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L’orientation du système de paiements directs proposé mérite d’être saluée. Cela ne signifie pas pour autant que le 
changement de paradigme tant attendu en matière de politique agricole ait lieu. En illustration: récolte de betteraves  
à sucre à Rümlang (ZH).� Photo: Keystone

Les paysans suisses doivent relever des dé-
fis de taille. Dans le contexte d’une ouverture 
croissante et progressive des marchés, de pro-
blèmes structurels au sein du secteur agricole 
et de coûts macroéconomiques annuels 
considérables induits directement et indirec-
tement par la protection de l’agriculture, des 
mesures s’imposent. En mars 2011, le Conseil 
fédéral a présenté pour la première fois des 
propositions pour faire évoluer la politique 
agricole; la PA 14–171 prévoit de resserrer les 
liens entre paiements directs et réalisation 
des objectifs définis par la Constitution. Cela 
correspond au mandat que cette dernière 

impose à la Confédération: l’agriculture doit 
être rentable, garantir la sécurité de l’appro-
visionnement, tenir compte de l’écologie et 
de l’environnement, et garantir l’entretien 
des paysages cultivés et l’occupation décen-
tralisée du territoire. Le système des paie-
ments directs doit faciliter le découplage  
entre les tâches bénéficiant à la société et  
celles axées sur le marché afin de renforcer 
l’esprit d’entreprise des agriculteurs.

Les problèmes actuels

Plusieurs études2 attestent que la politique 
agricole menée par la Confédération, ces der-
nières années, n’a pas atteint – ou en partie 
seulement – les objectifs fixés par la Consti-
tution. Sans les 2,8 milliards de francs versés 
au titre des paiements directs, les recettes 
nettes du secteur agricole seraient presque 
nulles aujourd’hui. Le niveau élevé des coûts 
de production en constitue une des raisons 
principales. En comparaison avec le sud  
de l’Allemagne, où les conditions de produc-
tion naturelles sont comparables, la culture 
agraire coûte trois ou quatre fois plus dans 
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merciaux avec l’étranger, l’approvisionne-
ment de la population pourrait être assuré 
pendant six mois seulement. Il faudrait,  
ensuite, recourir au rationnement, réduire 
fortement la production animale et accroître 
massivement la culture des végétaux. Il va de 
soi que le taux d’auto-approvisionnement 
baisserait davantage si les échanges avec 
l’étranger étaient totalement interrompus ou 
si l’agriculture devait produire elle-même 
l’énergie nécessaire et trouver un substitut au 
pétrole. Selon la définition du taux d’auto-
approvisionnement, celui-ci fluctue entre 20 
et 60%.

Ni la souveraineté alimentaire ni un taux 
d’auto-approvisionnement fixe ne figurent 
dans la Constitution, ce qui est juste. Il faut 
plutôt rechercher la sécurité de l’approvi-
sionnement, autrement dit garantir que  
l’approvisionnement alimentaire pourra être 
assuré pendant des périodes difficiles.  
Ce n’est pas la même chose. La conclusion 
d’un accord de libre-échange avec l’UE  
pourrait légèrement faire baisser le taux 
d’auto-approvisionnement, tout en augmen-
tant la sécurité de l’approvisionnement, qui 
profiterait de la stabilité des relations  
commerciales.

En ce qui concerne l’entretien du paysage 
cultivé et l’occupation décentralisée du terri-
toire, la politique agricole ne satisfait que 
partiellement au mandat constitutionnel.  
Si, dans les régions de montagne, les terres 
agricoles cèdent du terrain aux forêts, en 
plaine ce sont les constructions qui les font 
reculer. Enfin, en raison du niveau de protec-
tion élevé de l’agriculture, des distorsions de 
concurrence peuvent apparaître par rapport 
aux autres activités professionnelles.

Les réflexions ci-dessus autorisent la 
conclusion suivante: les objectifs stipulés par 
la Constitution ne sont pas atteints ou seule-
ment partiellement7.

Les nouvelles orientations  
de la politique agricole

La PA 14–17 veut régler certains pro- 
blèmes propres au secteur: il s’agit de renfor-
cer la capacité d’innovation des agriculteurs, 
d’améliorer leur compétitivité et de lier da-
vantage les contributions de la Confédéra-
tion aux objectifs bénéficiant à la collectivité. 
Les paiements directs restent l’élément cen-
tral de la PA 14–17, toutefois, à la différence 
d’aujourd’hui, ils ne seront plus versés sous 
forme de contributions générales à la surface. 
Afin d’accroître la transparence, sept instru-
ments ad hoc sont proposés, chacun s’adres-
sant à un objectif. Six d’entre eux correspon-
dent à un mandat de prestation direct (voir 
encadré 1). Pour simplifier, chaque fonds 

de nombreuses exploitations suisses. Le sys-
tème actuel des paiements directs sanctionne 
ceux qui ont du succès: dès qu’un agriculteur 
voit son revenu augmenter, ses subventions 
sont supprimées. Le moyen le plus simple de 
l’éviter est de réinvestir les recettes dans des 
machines et des prestations préalables. Cela 
peut aboutir à des investissements non  
rentables excessifs.

On observe également un écart considé-
rable par rapport aux objectifs à atteindre 
dans le domaine des tâches bénéficiant à la 
collectivité. D’après les rapports agricoles an-
nuels de la Confédération, aucun progrès n’a 
été réalisé en termes de durabilité. Le déve-
loppement des surfaces écologiques stagne 
depuis près de dix ans. Les surfaces riches en 
espèces diminuent année après année, prin-
cipalement dans les zones d’estivage et sur  
les sites favorables des régions de montagne. 
La situation n’est pas non plus satisfaisante 
en ce qui concerne le phosphore. L’excédent 
atteint quelque 6000 tonnes par an, soit  
quelque 40% du volume utilisé dans tout le 
pays. Il provient pour l’essentiel du fourrage 
importé et des engrais chimiques. Depuis 
l’introduction de la nouvelle politique agri-
cole, voici une quinzaine d’années, la situa-
tion stagne ou se détériore sur le plan envi-
ronnemental3. Ce constat ne tient, en outre, 
pas compte des conditions écologiques pré-
valant sur les surfaces agricoles étrangères 
nécessaires pour obtenir l’engrais importé. 
Notre forte production de viande et le four-
rage importé nécessitent quelque 200 000 à 
250 000 hectares de surface à l’étranger. Cela 
correspond approximativement à la totalité 
des terres ouvertes en Suisse4.

La situation est tout aussi discutable en ce 
qui concerne la sécurité de l’approvisionne-
ment. Il est d’ailleurs intéressant de noter que 
la définition de ce terme ne fait pas l’unani-
mité. Dans le débat politique, la sécurité de 
l’approvisionnement est souvent assimilée à 
la souveraineté alimentaire. Or, cette dernière 
tient davantage du mythe que de la réalité 
dans notre pays. Le taux d’auto-approvision-
nement avoisine actuellement 60%; il tourne 
autour de 40% pour les produits d’origine 
végétale et de 95% pour ceux d’origine ani-
male5. Cela suggère que, en cas d’arrêt des 
importations, l’approvisionnement de la po-
pulation pourrait être assuré dans la limite 
des chiffres évoqués. Cette conclusion est er-
ronée. En effet, en cas d’arrêt des importa-
tions, la Suisse ne pourrait plus importer le 
fourrage nécessaire à l’élevage. Si les paysans 
devaient le produire eux-mêmes, cela abais-
serait considérablement le taux d’auto- 
approvisionnement. Des modélisations de 
Hättenschwiler et Flury6 montrent que, en cas 
de diminution de 50% des échanges com-

1	 Consultation sur la politique agricole 2014–2017: rapport 
explicatif, 2011, Département fédéral de l’économie DFE, 
Office fédéral de l’agriculture OFAG, Berne, 23 mars 
2011.

2	 Rentsch Hans, Der befreite Bauer, NZZ Libro, Zurich, 
2006; Bosshard A., Schläpfer F. et Jenny M., Weissbuch 
Landwirtschaft Schweiz, Analysen und Vorschläge zur  
Reform der Agrarpolitik, Berne, 2010, Haupt Verlag; 
Rentsch Hans et Baur Priska, Agrarpolitische Mythen,  
NZZ Libro, Zurich, 2008.

3	 Hartmann M., Peter S. et Hediger W., Neuberechnung  
der landwirtschaftlichen Emissionen umweltrelevanter 
Stickstoff-Verbindungen, EPFZ, Institut für Agrarwirts-
chaft, 2006.

4	 Bosshard A., Schläpfer F. et Jenny M., Weissbuch Land-
wirtschaft Schweiz, Analysen und Vorschläge zur Reform 
der Agrarpolitik, Berne, 2010, Haupt Verlag.

5	 Rapport agricole, 2008, Département fédéral de l’écono-
mie DFE, Office fédéral de l’agriculture OFAG, Berne, 
2008.

6	 Hättenschwiler P. et Flury C., «Beitrag der Landwirt-
schaft zur Ernährungssicherung», Agrarforschung, 2007, 
14(11–12), pp. 554–559.

7	 Economiesuisse, Système des paiements directs agricoles: 
objectifs manqués, dossierpolitique n° 5, 2011.
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des changements en profondeur. La défense 
des acquis concerne deux niveaux:
1.	 Celui des paiements directs à l’échelon de 

l’entreprise est compris comme un objec-
tif et non comme un résultat. Bien que les 
anciens paiements directs versés aux  
exploitations n’aient de loin pas toujours 
rémunéré des prestations, ils semblent 
néanmoins être considérés comme un 
droit.

2.	 La défense des acquis semble intouchable 
à plus grande échelle. Pour des raisons 
politiques, la Confédération a décidé de 
maintenir les contributions plus ou moins 
à leur niveau actuel pour les années à  
venir. Si leur total est fixé à l’avance et que 
les montants à l’échelon de l’entreprise ne 
doivent pas trop varier, il reste peu de 
marge pour des changements.

En raison de ces deux prémisses, les ins-
truments ne se concentrent pas assez sur les 
prestations, de sorte qu’il n’est pas possible 
d’éliminer les lacunes du système des paie-
ments directs. Le cas des contributions à la 
sécurité de l’approvisionnement, qui représen-
tent la part du lion des paiements directs à 
venir, est le plus frappant. Si celles-ci se fon-
daient sur les prestations, on commencerait 
par définir la sécurité minimale de l’approvi-
sionnement à atteindre pour les produits  
essentiels. On évaluerait, ensuite, le montant 
nécessaire à cet objectif et les modalités de 
distribution optimale. Le message renonce à 
ces considérations. En conséquence, ces 
contributions sont au cœur des négociations 
politiques. Depuis le lancement du premier 
concept, elles ont été relevées à plusieurs  
reprises aux dépens de la contribution 
d’adaptation. Le montant consacré à la sécu-
rité de l’approvisionnement n’a plus grand-
chose à voir avec l’objectif visé, c’est plutôt 
un poste entièrement dédié à la garantie des 
revenus.

Par rapport aux contributions à la sécurité 
de l’approvisionnement, les autres instru-
ments intègrent davantage les objectifs béné-
ficiant à la collectivité, mais ils ne sont pas 
réellement axés sur les prestations. En effet, 
si c’était le cas, les contributions à la biodiver-
sité devraient profiter davantage aux régions 
de montagne, car les surfaces y sont généra-
lement bien plus riches en espèces, ce qui ac-
croît la prestation fournie. En outre, il 
conviendrait de supprimer ou d’inverser la 
forte dégressivité des contributions en fonc-
tion de l’altitude. Critiquée depuis long-
temps, celle-ci a néanmoins été maintenue. 
Si, en ce qui concerne les contributions au 
paysage cultivé, celles concernant les condi-
tions difficiles étaient augmentées et davan-
tage différenciées, les coûts supplémentaires 

porte un nom indiquant clairement l’objectif 
constitutionnel auquel il est consacré: les 
contributions à la sécurité de l’approvision-
nement servent à sécuriser l’approvisionne-
ment alimentaire de la population, les contri-
butions au paysage cultivé doivent garantir 
des paysages ouverts, etc. Les fonds restants, 
qui ne sont pas affectés à un objectif direct 
bénéficiant à la collectivité, serviront à finan-
cer les contributions d’adaptation. Cette 
nouvelle transparence des coûts permet de 
comparer directement les prestations exigées 
et les contributions agricoles.

Le nouveau système ne tient pas  
suffisamment compte des prestations

L’orientation du système de paiements  
directs proposé mérite d’être saluée. Cela ne 
signifie pas pour autant que le changement 
de paradigme tant attendu en matière de  
politique agricole ait lieu. La raison est aussi 
simple que problématique. Si l’objectif  
premier est de préserver les acquis, l’évo- 
lution du système des paiements directs ne 
peut s’inscrire que dans un cadre limité. Dans 
tout changement, il y a des gagnants et des 
perdants. Si, pour des raisons politiques, il 
faut éviter autant que possible qu’il y ait des 
perdants, il n’est pas possible de procéder à 

Encadré 1

Les instruments de la Politique agricole 2014–2017

Les contributions à la sécurité de l’approvision-
nement visent à sécuriser l’approvisionnement 
alimentaire de la population. Les fonds consacrés 
actuellement aux animaux seront entièrement 
réalloués sous forme de contributions à la surface 
pour la sécurité de l’approvisionnement; ils se 
partageront en contributions de base et contribu-
tions accordées selon les difficultés d’exploita-
tion de la zone. Une contribution complémentaire 
d’encouragement pour les terres ouvertes et les 
cultures pérennes sera en outre versée.

Les contributions au paysage cultivé destinées  
à maintenir un paysage rural ouvert seront fixées 
en fonction des difficultés climatiques et topogra-
phiques. On prévoit, désormais, d’attribuer aux 
régions de collines et de montagne une contribu-
tion par zone, pour y maintenir un paysage 
ouvert; cela compensera en partie la suppression 
des contributions générales à la surface. L’intro-
duction d’un niveau de déclivité supplémentaire 
différenciera plus finement  les contributions 
pour terrains en pente. Elles seront également 
versées pour des surfaces situées en plaine.

Les contributions à la qualité ont été augmen-
tées dans le domaine de la biodiversité. Parallèle-
ment, des éléments tels que les surfaces riches  
en espèces en zone d’estivage, une culture des 
champs respectueuse des animaux sauvages, les 
petites structures et les surfaces le long des  
cours d’eau bénéficieront également d’un soutien 
financier.

Les contributions à la qualité du paysage  
mettent l’accent sur la promotion et le dévelop-
pement de la diversité des paysages cultivés. Les  
caractéristiques spécifiques régionales pourront, 
en outre, être mieux prises en compte.

Les contributions au système de production  
resteront à leur niveau actuel pour l’agriculture 
biologique et la production extensive de céréales 
et de colza. Il s’agit avant tout de promouvoir  
des modes de production particulièrement respec-
tueux de la nature, de l’environnement et des  
animaux.

Les programmes destinés à une utilisation  
écologiquement viable des ressources naturelles 
sont maintenus, tout comme les projets régio-
naux. Ils font partie des contributions à l’effi- 
cience des ressources.

Les contributions de transition ou d’adaptation 
sont le seul instrument soutenant explicitement 
les revenus. Les fonds provenant des anciennes 
contributions générales à la surface visent à 
amortir les effets sociaux de l’évolution du sec-
teur agricole. Dans les années à venir, ils se trans-
formeront en instruments axés sur les prestations 
au fur et à mesure que les agriculteurs les sollici-
teront. Cet instrument doit assurer l’acceptabilité 
sociale du changement de système au sein de la 
politique agricole.

Source: Politique agricole 2014–2017, Département fédéral de 
l’économie DFE, Office fédéral de l’agriculture OFAG, Berne.
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nuent d’être délaissées par la politique agri-
cole. Se cramponner au statu quo se révèlera 
néfaste à long terme pour l’agriculture et la 
Confédération: les adaptations structurelles 
nécessaires n’auront pas lieu. En consé- 
quence, la compétitivité de l’agriculture  
suisse continuera de baisser et les agricul-
teurs seront mal préparés à l’ouverture  
imminente des marchés.

La politique agricole 2014–2017 revêt une 
grande importance pour les paysans, mais 
aussi pour d’autres branches économiques 
importantes8! Si elle est mise en œuvre  
comme le propose aujourd’hui la Confédéra-
tion, nous laisserons échapper une chance de 
préparer le secteur aux défis de taille qu’il de-
vra relever à long terme.� m

pourraient être compensés et les contribu-
tions versées en fonction des prestations 
fournies. Des aides davantage fondées sur les 
prestations tiendraient compte non seule-
ment de la déclivité des surfaces, mais aussi 
des obstacles naturels ou de la viabilisation.

Conclusion

À nos yeux, une chose semble claire: l’ac-
tuel projet veut une nouvelle agriculture axée 
sur les prestations, mais il ne pourra pas at-
teindre les objectifs qu’il s’est fixés. Première-
ment, certains instruments cherchent tou-
jours à garantir les revenus plutôt qu’à  
atteindre des objectifs. Deuxièmement, le 
lien entre les instruments et les tâches béné-
ficiant à la collectivité est insuffisant. Des 
contributions fondées sur les prestations pré-
supposent que l’on connaisse effectivement 
leurs coûts, sans quoi un tel lien est impos-
sible. Troisièmement, les régions périphéri-
ques et de montagne, fondamentales pour 
remplir les objectifs constitutionnels, conti-

8	 Economiesuisse, Ouverture du marché agricole:  
une chance pour l’industrie, dossierpolitique n° 8, 2012
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